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trafic sera soumis d’après le télégramme de Londres, vous voudrez bien faire 
remarquer aux Autorités françaises que nous admettons que ce visa ne consti
tue pas un élément matériel nouveau et n’exigera pas un papier supplémentaire, 
mais qu’il pourra être apposé sur les documents déjà existants (certificat d ’ori
gine et d’intérêt).

Nous accusons réception à ce propos et vous remercions de votre lettre du 
9 novembre (S.H./X II.C . 19/44)6, par laquelle vous nous rendez compte d’un 
entretien que vous avez eu avec le Ministère des Affaires Etrangères, au sujet 
de la suspension du transit Suisse-Espagne et vice versa. En ce qui concerne le 
vin retenu à Lyon, le nécessaire a été immédiatement fait par l’Office central de 
surveillance en vue d ’obtenir les engagements de non-réexportation de la part 
des importateurs suisses, en tant qu’ils ne figurent pas sur la liste noire (d’après 
les renseignements de l’Office central, une seule maison serait dans ce cas). 
L’Office vous fera parvenir directement ces pièces.

ad 3) La question de l’utilisation de ports français par la Suisse retient toute 
notre attention. Le télégramme de Londres confirme les renseignements que 
vous nous avez déjà donnés. Toutes informations que vous pourrez nous com
muniquer sur la suite des pourparlers à ce sujet entre Paris et Londres seront 
pour nous du plus grand intérêt, vu l’importance qu’il y aura pour la Suisse de 
pouvoir disposer de ports en France, après la reprise du trafic de transit.

6. Lettre du 9 novembre (non reproduite) du Consul de Suisse, chargé des questions économi
ques au Consulat de Paris, W  Senger.
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Le Chef de la Division des Intérêts étrangers 
du Département politique, A. de Pury, au Chef de la Division 

spéciale de la Légation de Suisse à Berlin, P.A. Feldscher

Copie
L Berne, 21 novembre 1944

Nous avons l’honneur d ’accuser réception de votre lettre du 3 novembre 
19441, par laquelle vous nous rendez compte de l’entretien au cours duquel 
M. Sethe vous a rendu de la part du Gouvernement allemand les notes que vous 
lui aviez adressées au sujet des Juifs déportés en Allemagne, notes que vous 
aviez fondées sur la note américaine N° 9619 du 23 septembre 1944 qu’accom
pagnait notre lettre du 2 octobre2.

1. Non reproduite.
2. Cf. N° 244.
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Nous regrettons que par suite de l’insistance du Gouvernement américain 
dans la question de la protection des titulaires de documents d ’identité ibéro- 
américains, vous ayez été placé dans une situation embarrassante.

Nous n ’avons pas manqué d’appeler un représentant de la Légation des 
Etats-Unis d ’Amérique, afin de lui faire part du refus allemand et de lui en 
exposer les motifs en mettant avant tout en relief l’attitude prise par l’Office 
allemand des Affaires étrangères lorsqu’il conteste au Gouvernement améri
cain le droit de s’ingérer dans une affaire que le Gouvernement allemand estime 
ne pas concerner la protection des citoyens des Etats-Unis et en relevant en 
outre que le Gouvernement allemand ne peut pas accepter le ton dans lequel le 
Département d’Etat s’est exprimé à ce sujet.

Nous avons ajouté que M. Sethe avait décliné de vous communiquer par écrit 
les raisons pour lesquelles son Gouvernement repoussait votre demande et vous 
rendait les notes la concernant.

Pour terminer nous avons déclaré, que nous n ’estimions pas opportun de 
faire auprès de l’Office allemand des Affaires étrangères une démarche fondée 
sur les quatre points soulevés par la notice américaine N° 9901 du 31 octobre 
1944, concernant la déportation des titulaires de documents d ’identité ibéro- 
américains, précédemment internés en Slovaquie3.

D’autre part, nous avons communiqué au Chef du Département Politique la 
substance de votre exposé du 3 novembre 1944.

Nous espérons qu’après les déclarations que nous avons faites au représen
tant de la Légation des Etats-Unis, cette dernière saura faire comprendre à son 
Gouvernement combien vain il serait de s’acharner à solliciter des porteurs de 
documents d’identité ibéro-américains, pour autant qu’il ne s’agisse pas de leur 
inclusion dans l’échange général de civils germano-américains.

3. Non reproduite.
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La Direction générale de la Banque nationale1 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

L Zürich, 21. November 1944
Betrifft: Kapitalverkehr mit Frankreich

Wir beehren uns, auf unsere Eingabe vom 12. Juli v .J .2 zurückzukommen. 
Unter Hinweis auf die weittragende Bedeutung, die den schweizerischen Gut
haben im Ausland für unsere gesamte Volkswirtschaft zukommt, hatten wir

1. La lettre est signée par le Président de la Direction générale, E. Weber, et le Directeur général 
du Troisième Département, A . Hirs. Cf. aussi E 2001 (E) 2/609.
2. Non reproduit.
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